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ANR Geispolsheim – Assemblée générale 2022 

Mardi 18 janvier 2022, 20h 

Maison des Associations 

Textes et résultats des votes 

 

 

Rappel de l'Ordre du jour 

- Rapport moral du président  

- Rapport d'activités 2021 

- Rapport financier  

- Rapport des Réviseurs aux comptes 

- Renouvellement du Comité 

- Renouvellement des Réviseurs aux comptes 

- Cotisation 2022 

Verre de l'amitié 

 

L'Assemblée Générale a réuni 24 adhérents. La municipalité était représentée par M. Philippe 

Schaal, adjoint à l'agriculture. 

 

1. Rapport moral  

Présenté par Yves Holl, président. 

 

Le dossier central pour notre association en 2021 a été celui du remembrement. Nul n'ignore 

qu'un remembrement est en cours sur le ban de notre commune (et de deux voisines) et que 

l'ANR est très présente dans la procédure. Nous avons pris part à de nombreuses réunions : 

- des sous-commissions communales d’aménagement foncier de Geispolsheim, Lipsheim et 

Fegersheim1 ; 

- avec le service du département qui gère le remembrement ; 

- avec le bureau d'étude environnementale "Ecoscop" qui accompagne le processus ; 

- avec le maire de Geispolsheim. 

Un sous-groupe du Comité (la Commission "Restauration de la biodiversité sur le ban de 

Geispolsheim") s'implique plus particulièrement dans ce dossier et le reste du Comité est 

régulièrement informé de son évolution. 

 
1 Cela concerne deux membres de notre association, avec le statut de PQPN (Personne Qualifiée pour la 
Protection de la Nature), titulaire (Maurice Schaeffer) et suppléant (Yves Holl). 
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D'autre part, nous avons essayé de tenir informée et d'impliquer la population de 

Geispolsheim à travers la distribution de deux tracts (février et novembre 2021) et 

l'organisation d'une soirée publique le 16 novembre. 

Nous avons mis en forme un document présentant nos propositions, en nous efforçant de 

chiffrer les dédommagements à prévoir pour l'agriculture locale pour la perte de surface 

productive et donc de revenu. Nos propositions, je les rappelle brièvement, concernent : 

- la protection du Grand hamster ; 

- la création d'une Trame Verte et Bleue (TVB) réellement fonctionnelle le long de l'Ehn et de 

ses berges ; 

- la mise en place d'un quadrillage de haies dans la zone de grandes cultures pour, 

essentiellement, protéger les habitations des épandages de pesticides, créer des continuités 

écologiques (des TVB locales) et pour l'intérêt esthétique et paysager des haies. 

 

La mise en œuvre de ces propositions nécessite un minimum de place (que nous avons chiffré 

à 20 hectares) et là est le nœud du problème car nous sommes pour cela en compétition avec 

le monde agricole. 

 

Quel est le bilan à ce jour ?  

L'état du dossier au 1er décembre était le suivant (à notre connaissance, il n'y a pas eu 

d'évolution depuis cette date) : les plantations de haies prévues à Geispolsheim couvrent 5 

ha, ce qui correspond à la surface regagnée par la restructuration du réseau de chemins. Le 

monde agricole n'a donc pas concédé un mètre carré pour le moment. Sur les projets 

correspondant à ces 5 ha, nous en considérons les 3/5 comme inappropriés car associés à des 

plantations directement au bord de la rocade, ce qui occasionne une importante mortalité 

d'animaux par collision avec les véhicules. Il reste donc des plantations sur 2 ha, soit 10% de 

nos demandes, déjà réduites au minimum pour engager une restauration significative de la 

biodiversité dans la zone. Voilà le bilan d'une année d'efforts intensifs.  

 

Nous nous heurtons à l'intransigeance à la fois du monde agricole, ce qui n'est pas surprenant 

et à celle, plus difficile à justifier, de la municipalité. Car, en effet, d'après les chiffres de l'INSEE 

de 20182, les exploitants agricoles représentent 0,3 % de la population de notre commune. Il 

ne s'agit évidemment pas d'écraser cette infime minorité mais qu'en son nom on n'impose 

pas non plus à tous les pratiques agricoles que nous subissons, avec toutes ses caractéristiques 

négatives. Je cite les mots du maire de Lipsheim lors d'une des premières réunions de la sous-

commission de remembrement dans cette commune : "Nous avons le souci des intérêts de nos 

agriculteurs, mais nous nous devons aussi de penser à ceux des 98% de notre population qui 

ne le sont pas." On rêve d'une déclaration analogue à Geispolsheim. 

 
2 https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-67152#chiffre-cle-1 (ce pourcentage est 
calculé sur l'ensemble de la population de plus de 15 ans) 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-67152#chiffre-cle-1
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Et maintenant, que faire ?  

Ne pas baisser les bras, engager un travail de fond en direction des agriculteurs et de la 

population de Geispolsheim et, par ce biais, espérer faire évoluer la municipalité et gagner sa 

collaboration à la mise en œuvre de nos propositions. 

 

Un travail de fond, donc. 

En direction des citoyens de Geispolsheim, cela consiste à populariser le thème de la 

bifurcation du modèle agricole, de l'agriculture industrielle vers l'agroécologie, par des 

projections de films, des débats publics, des diffusions de tracts. 

 

En direction du monde agricole, nous souhaitons engager pas à pas le dialogue, en 

commençant par le plus facile, c’est-à-dire ceux qui sont déjà en bio et ensuite les plus ouverts 

des autres. Leur montrer que nous comprenons leur situation et les convaincre 

progressivement de travailler avec nous à la bifurcation. L'image que j'aime afficher de la 

poignée de main qui symbolise l'accord entre le monde agricole et notre monde associatif 

signifie : "unissons nos forces pour lutter ensemble pour la bifurcation", lutter est le mot qui 

convient car les résistances à la bifurcation sont puissantes. 

Comprendre leur situation ne se réduit pas à la réflexion sommaire que j'entends parfois : "la 

terre est leur outil de travail, leur source de revenu", certes mais cela est un peu court, et peut 

inclure le sous-entendu "nous ne pouvons rien faire contre ça, ... restons couchés". 

Beaucoup d'agriculteurs ont de faibles revenus (revenu moyen en 2019 : 1390 €/mois), surtout 

rapportés à leur horaire de travail, et, pour les augmenter, le modèle dominant ne leur laisse 

pas d'autre choix que d'accroitre leur surface cultivée, d'où leur âpreté à chercher à 

l'augmenter, mètre carré par mètre carré. La valeur qu'ils produisent est surtout captée par 

l'industrie agroalimentaire et la grande distribution, avec plusieurs autres ponctions par la 

finance, l'industrie chimique des pesticides et engrais, l'industrie du machinisme agricole (j'en 

oublie peut-être). Certains sont broyés par ce système qui les exploite et perdent pied : il y a 

plus d'un suicide d'agriculteur par jour en moyenne (530 en 2016, le dernier chiffre que j'ai 

trouvé). 

Sortir du modèle actuellement dominant suppose déjà qu'ils se libèrent des griffes de tous ces 

acteurs largement parasites (d'où la lutte, car ces derniers ne souhaitent pas abandonner leurs 

positions). Pour cela, il est nécessaire qu'ils organisent leurs propres filières de distribution, 

en circuit aussi courts et locaux que possible. Et, pour bénéficier du soutien des 

consommateurs et de la société, qu'ils corrigent les principaux reproches qui leur sont faits en 

mettant fin à la pollution de l'air, de l'eau, des sols, à la perte de biodiversité, à la maltraitance 

animale, à la perte d'emplois occasionnés par le modèle industriel et, bien sûr, qu'ils 

produisent une nourriture de qualité. Voilà les conditions à remplir pour sortir par le haut de 

la situation conflictuelle existant entre eux et nous.  

Les difficultés à surmonter sont innombrables. Car en fait, le modèle agricole que nous 

souhaitons changer est imbriqué dans le modèle économique général, le capitalisme 

financiarisé et globalisé avec ses règles, en réalité des dogmes, basés sur la concurrence, la 
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production organisée à l'échelle mondiale, le libre-échange, la circulation généralisée des 

marchandises sur toute la planète, avec toutes les aberrations que cela implique (mais aussi 

les extrêmes fragilités, comme il a été démontré à l'occasion de la pandémie). Un modèle 

économique voulu, soutenu par des intérêts surpuissants.  

Grandes difficultés en perspective donc, mais c'est notre rôle, et aussi notre devoir dans notre 

intérêt et celui des générations futures, d'essayer de réaliser ces objectifs.  

 

Je termine par une considération plus terre à terre concernant directement la vie de notre 

association. Comme je l'ai indiqué au bureau et au comité, j'entre dans la dernière année de 

mon mandat que je ne souhaiterai pas renouveler. Nous sommes donc à la recherche d'un 

nouveau président, appelé à prendre ses fonctions à la prochaine assemblée générale, en 

janvier 2023. Que chacun se pose les questions : "pourquoi pas moi ? que ferai-je dans cette 

position de président de l'ANR Geispolsheim ?" mais aussi "qui, dans mon entourage, ferait 

un bon président ?" et qu'on centralise rapidement les différentes candidatures potentielles. 

L'idéal serait que la personne pressentie soit connue d'ici l'été pour qu'un biseau, un tuilage 

puisse s'opérer dans la deuxième partie de l'année. Nous avons 135 membres, il y a 7600 

habitants à Geispolsheim (il est préférable que le président de l'ANR Geispolsheim soit 

résident dans la commune mais cela n'est pas entièrement impératif), le vivier est donc 

considérable et nous trouverons assurément un bon président. 

 

J'en ai terminé. Merci pour votre attention. 

 

Vote : rapport approuvé par 21 voix pour / une voix contre / 3 abstentions (dont celle du 

président). 

 

 

2. Rapport d'activités 2021 

Présenté par Bernard Rollin, secrétaire de l'association 

A peine moins que l'année précédente, la vie de notre association a été handicapée en 2021 

par la situation sanitaire. Pour rappel, le troisième confinement a commencé le 3 avril 2021, 

avec un déconfinement progressif, étalé entre le 3 mai et le 30 juin. L'été et le début de 

l'automne ont été à peu près normaux mais le risque sanitaire s'est à nouveau intensifié en 

décembre, nous obligeant, par exemple, à annuler notre fête de Noël prévue le 11 décembre 

2021. 

 

 

Vie associative 

Assemblée générale : L'Assemblée Générale correspondant à l'année 2020 s'est tenue par écrit 

courant mars 2021. Cette procédure, bien sûr insatisfaisante, a néanmoins présenté l'intérêt 

qu'un nombre plus élevé d'adhérents que toutes les années précédentes ont exprimé leur 

vote, soit 40 votants. 
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Comité : Le Comité n'a pas pu se réunir durant les cinq premiers mois de l'année. Les mois 

suivants, à partir de juin 2021, le rythme normal de fonctionnement s'est rétabli jusqu'en 

décembre (inclus). Cependant, les arrêts / redémarrages de l'activité ont démobilisé nos 

militants, ce qui s'est traduit par une baisse sensible de la fréquentation du comité ouvert, 

aussi bien par les élus que par les adhérents de base.  

 

Bureau : Chaque réunion du comité a été précédée d'une réunion du bureau, pour préparer 

l'ordre du jour du comité et réfléchir à la situation générale de l'association.  

 

ANR centrale : Notre section a accueilli les réunions du Comité directeur de l'ANR centrale les 

16 juin et 24 septembre, ainsi que l'Assemblée générale le 19 octobre. 

 

 

Dossier "remembrement" 

Remembrement : point développé dans le rapport moral du président. 

 

 

Protection de la nature 

Migration des amphibiens : Le long de la départementale 161 à Blaesheim : entre le 22 février 

et le 12 avril. Cette opération est sous la responsabilité générale de Sébastien Didier (LPO) et 

localement de Maurice Schaeffer et implique Gérard Balbierer, Dany et Maurice Boutillier, 

Yvonne Brevers, Patricia et Michel Diss, Cédric Hiegel, Yves Holl, Denis Mangold, Sylvie et 

Christian Minker, Michèle Schortanner, assistés parfois de plusieurs bénévoles. L'activité est 

ouverte à l'ensemble des adhérents intéressés. 

 

 

Nombres d’amphibiens pris en charge dans le dispositif de protection 

Espèces Nombres 2020 Nombres 2021 

Crapaud commun Bufo Bufo 269 273 

Grenouille rousse Rana Temporaria 2112 221 

Total 2381 494 

On constate un effondrement des effectifs de grenouilles rousses en 2021, confirmé par le 

faible nombre de pontes relevé au Lottel. 

Le 17 mars, nous avons effectué le comptage des pontes des amphibiens sur le site du Lottel 

avec J.S. Carteron, de l’association BUFO, ainsi que le déplacement des pontes des mares 

superficielles vers les plus profondes. 

 

Grand hamster : Le 2 aout, quelques membres de l'association se sont associés à une 

opération de mesure de parcelles dans le cadre d'une étude menée par notre partenaire Apele 

Nature, sous la direction de Frédéric Burner. 
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Partenariat avec le collège de Geispolsheim 

Les animations nature avec les enfants du collège, initiées en 2020 sous la responsabilité 

d'Yvonne Brevers, se sont poursuivies cette année par des sorties guidées d'initiation à la 

faune (abeilles, cigognes, habitants des mares) et à la flore (arbres et plantes à fleurs), au 

Lottel le 17 mai avec une classe de 4e et, entre le 3 et le 10 juin, avec les 5 classes de 5e (une 

matinée par classe).  

 

 

Chantiers nature 

Lottel : le 18 avril pour ranger des arbres morts tombés sur la prairie ; le 11 septembre pour 

le grand chantier d'entretien annuel (taille des lisières, fauche, ratissage) ; le 17 septembre 

avec des bénévoles d'une entreprise de consultants en comptabilité et fiscalité. La lutte contre 

les espèces invasives a été assurée par les conservateurs bénévoles.  

 

Rucher : Fauche du terrain du rucher le 19 juillet. 

 

Observatoire/mare : Arrachage de balsamines de l'Himalaya le 22 juillet et taille et fauche le 

11 novembre. 

 

Plantation de haie : Entzheim le samedi après-midi 27 novembre. 

 

 

Sorties nature 

Sortie canoë : le 26 septembre, au Brunwasser, animée par Bernard Maier. 

Sorties champignons : Les sorties de terrain associées à la formation "Champignons", 

commencée l'année précédente la présentation théorique du 15 septembre 2020, ont eu lieu 

les dimanches matin 3 octobre 2021 (Oberhaslach), 24 octobre (Forêt de Haguenau) et 14 

novembre (Molkirch). 

 

 

Participation aux actions proposées par la municipalité 

Journée des associations du 12 septembre 2021 : Comme lors de l'édition précédente (8 

septembre 2019), notre association a tenu un stand lors de cette manifestation. 

Nettoyage du ban : Le nettoyage de printemps organisé habituellement par la commune a été 

reporté cette année au 25 septembre (quartier Gare uniquement, le Village ayant été traité 

par les collégiens). L'association y a largement contribué. 

 

Vote : rapport approuvé à l'unanimité 
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3. Rapport financier 

Présenté par Muriel Pidancier, trésorière 

 

ANR GEISPOLSHEIM   BILAN ANNÉE 2021 
 

RECETTES   DÉPENSES  

     

Cotisations des adhérents (rc) 1355,00 €  Cotisations ANR fédérale (dca) 0,00 € 

Reversement LPO (rl) 142,50 €  Cotisation et abonnement LPO (dlp) 35.00 € 

Subventions (rs) 165,00 €  Frais AG (dag) 0,00 € 

Abeilles et divers (ra) 188,00 €  Dépenses abeilles (da) 49,86 € 

Divers, dons (rd) 237,08 €  Frais de communication (dcom) 672,24 € 

Intérêts (ri) 25,12 €  Taxe foncière et assurances (df) 274,25 € 

Subvention Lottel (rlo) 0,00 €  Dépenses LOTTEL (dlo) 64,00 € 

   Réfection de passerelles (dpa) 0,00 € 

   Divers + frais de location de salle (dp) 297,80 € 

   Fête de Noël (dr) 0,00 € 

     

TOTAL 2112,70 €   1393,15 € 

BILAN 2021 719,55 €    

 

Exercice 2021 

En caisse au 1/1/21 8616,61 € 

Recettes 2112,70 € 

Dépenses 1393,15 € 

Bilan 719,55 € 

En caisse au 31/12/21 9336,16 € 

 

Vote : rapport approuvé à l'unanimité 

 

 

4. Rapport des Réviseurs aux comptes 

Eléonore Hirn donne lecture du rapport établi le 17 janvier 2022 par les trois réviseurs, 

soussignés : 

En exécution du mandat que la dernière Assemblée Générale nous a confié, nous avons 

l’honneur de vous présenter notre rapport sur le contrôle des comptes correspondant à 

l’année 2021. 

Nous avons pu procéder au contrôle des comptes de l’ANR en consultant l’ensemble des 

documents. 

Sur la base de la consultation des relevés bancaires, des pièces justificatives et du tableau 

récapitulatif établi de façon claire, nous pouvons affirmer sans réserve que les comptes de 
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l’ANR sont tenus avec rigueur et régularité et qu’ils sont tout à fait conforme aux règles en 

vigueur. 

La trésorière Muriel Pidancier mérite nos très vifs remerciements pour son excellent travail 

qui permet un contrôle efficace, rapide, facile. 

En conséquence, nous proposons à l’Assemblée générale de donner quitus au comité et à la 

trésorière pour son remarquable travail. 

 

Les trois réviseurs aux comptes : Michel Brevers / Eléonore Hirn / Christiane Ubrig 

 

 

5. Renouvellement du Comité 

Le Comité est renouvelé par tiers tous les ans. Tiers sortant : Yves Holl, Bernard Maier, 

Muriel Pidancier 

Bernard Maier ne souhaite pas renouveler son mandat. Il n'y a pas de nouveaux candidats 

pour faire part du Comité. 

Sont donc soumises au vote, les candidatures de Yves Holl et Muriel Pidancier. 

Vote : renouvellement de ces deux membres approuvé à l'unanimité 

Le Comité se composera donc en 2022 de  

- Gérard Balbierer 

- Maurice Boutillier 

- Yvonne Brevers 

- Michel Diss 

- Yves Holl 

- Muriel Pidancier 

- Bernard Rollin 

- Simone Rolling 

- Maurice Schaeffer 

 

Le bureau sera élu lors de la réunion de février du Comité. 

 

6. Renouvellement des Réviseurs aux comptes 

Les réviseurs aux comptes de l'année 2021 étaient Michel Brevers, Eléonore Hirn et 

Christiane Ubrig. Mme E. Hirn, après de nombreuses années dans cette fonction ne souhaite 

pas la reconduire. Qu'elle soit chaleureusement remerciée par sa si longue participation à 

cet aspect de la vie de notre association. Sont donc candidats à la fonction de réviseurs aux 

comptes Michel Brevers et Christiane Ubrig. 

Vote : les deux personnes sont élues réviseurs aux comptes à l'unanimité. 
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7. Cotisation 2022 

L'Assemblée générale décide à l'unanimité de maintenir la cotisation annuelle à 10 €. Ce 

vote n'est qu'indicatif car la décision sur le montant de la cotisation est du ressort de l'ANR 

Centrale. 

 

M. l'Adjoint Schaal, malgré quelques désaccords sur le dossier remembrement, assure 

l'association du soutien de la commune. 

 

La séance formelle est levée à 21h30 pour laisser place au verre de l'amitié (pris chacun à sa 

table en raison de la situation sanitaire toujours préoccupante).  


